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Vous êtes le Directeur des Secours Médicaux Provisoire jusqu’à l’arrivée du DSM 
Votre mission n’est PLUS DE SOIGNER MAIS D’ORGANISER pour sauver le plus de vies 

 

1er ETAPE : CONFIRMATION DE LA CATASTROPHE, DES L’ARRIVEE SUR LES LIEUX, AUPRES DU 15 

2ème ETAPE : TROUVER LE COMMANDANT DES OPERATIONS DE SECOURS (COS) OU LE COPG 
Obtenir : Une explication succincte de la SITUATION + le NOMBRE DE VICTIMES UA/UR provisoire 

3ème  ETAPE : RAPPELER LE 15 ET COMMUNIQUER LES INFORMATIONS OBTENUES 

4ème  ETAPE : ORGANISER LES LIEUX AVEC LE COS OU LE COPG 
Définir les lieux des  POINTS DE RASSEMBLEMENTS DES VICTIMES (PRV)  

=> Lieux sécurisés, faciles d’accès depuis le lieu de la catastrophe 

Définir le lieu du POSTE MEDICAL AVANCE (PMA) : lieu des futurs soins médicaux 
=> Lieu sécurisé, rotations faciles depuis les PRV (petite noria), évacuations vers les hôpitaux facile (grande noria) 

=> Idéalement : lieu en dur, avec chauffage, eau, électricité, grande surface, proche axes routiers et DZ 

Définir le lieu du CENTRE DE REGROUPEMENT DES MOYENS (CRM) 
=> Lieu de stationnement des véhicules et du matériel : accès facile au PMA et à la catastrophe 

Définir les lieux de la MORGUE et du CENTRE D’ACCUEIL DES IMPLIQUES (CAI) 

5ème  ETAPE : ORGANISER LE PMA  
=> Zone de Triage, Zone UA, Zone UR, Zone d’Evacuation 

6ème  ETAPE : DEBUTER LE TRIAGE « FICHE DE L’AVANT » EN ATTENDANT L’ARRIVEE DES RENFORTS  

En cas de plan Novi Alpha/ATTENTAT : Commandement Police/Gendarmerie (COPG) 
Agir UNIQUEMENT en zone sécurisée,  définie par les forces de l’ordre 

Privilégier plusieurs PRV à un PMA (risque de surattentat). Principes : Triage, damage control, évacuation 
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